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Arrêté ministériel du 19 juin 2008 portant agrément de l’a.s.b.l. «Initiativ Liewensufank»
comme organisateur de cours de formation professionnelle continue.

La Ministre de l’Éducation nationale
et de la Formation professionnelle,

Vu la loi du 4 septembre 1990 portant réforme de l’enseignement secondaire technique et de la formation
professionnelle continue, notamment son article 47;

Arrête:

Art. 1er. L’a.s.b.l. «Initiativ Liewensufank» est agréée pour organiser des cours de formation professionnelle
continue.

Art. 2. Le présent arrêté ministériel sera publié au Mémorial.

Luxembourg, le 19 juin 2008.

La Ministre de l’Éducation nationale
et de la Formation professionnelle,

Mady Delvaux-Stehres

Arrêté grand-ducal du 1er juillet 2008 portant dissolution du conseil communal de Waldbredimus.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu l’article 107 de la Constitution;
Vu l’article 190 de la loi électorale modifiée du 18 février 2003;
Vu la démission du bourgmestre de la commune de Waldbredimus de ses fonctions de bourgmestre et la démission

d’un échevin de la même commune de ses fonctions d’échevin et par la suite de son mandat de conseiller communal; 
Considérant que ces démissions ont été présentées suite à des divergences de vues au sein du collège des

bourgmestre et échevins de la commune de Waldbredimus;
Considérant que les efforts entrepris par le conseil communal de Waldbredimus ainsi que les consultations avec le

ministre de l’Intérieur et de l’Aménagement du territoire et le commissaire de district territorialement compétent, à
la suite des démissions précitées, en vue de la formation d’un collège des bourgmestre et échevins, ont été vains et
n’ont pas abouti;

Considérant que les dissensions au sein du conseil communal sont telles qu’un fonctionnement normal de cet organe
n’est pas possible;

Considérant que la bonne gestion administrative de la commune de Waldbredimus n’est dès lors plus garantie et
qu’il échet de mettre fin au plus vite à cet état préjudiciable;

Sur le rapport de Notre Ministre de l’Intérieur et de l’Aménagement du Territoire et après délibération du
Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Le conseil communal de la commune de Waldbredimus est dissous.

Art. 2. Le collège électoral de Waldbredimus se réunira au plus tard dans les trois mois qui suivent la date du
présent arrêté pour procéder à l’élection d’un nouveau conseil communal.

Art. 3. Notre Ministre de l’Intérieur et de l’Aménagement du Territoire est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au Mémorial.

Le Ministre de l’Intérieur et Palais de Luxembourg, le 1er juillet 2008.
de l’Aménagement du Territoire, Henri

Jean-Marie Halsdorf

Commission d’homologation médecine dentaire. – Nomination.

Par arrêté grand-ducal du 19 juin 2008 ont été nommés membres de la commission d’homologation pour la
médecine dentaire pour un délai de trois ans:

membres effectifs:
Docteur Carlo AHLBORN, médecin-dentiste à Luxembourg;
Docteur Nico DIEDERICH, médecin-dentiste à Luxembourg;
Docteur André FOLSCHETTE, médecin-dentiste à Howald;
Docteur Isabelle LEY, médecin-dentiste à Capellen;
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Docteur Gilbert SCHEER, médecin-dentiste;

Docteur Claude SCHMITZ, médecin-dentiste à Luxembourg;

Docteur Joseph SCHWICKERATH, médecin-dentiste;

membres suppléants:

Docteur Claude MOUSEL, médecin-dentiste à Sandweiler;

Docteur Romain THILL, médecin-dentiste à Vianden;

Monsieur Patrick WEYLAND, médecin-dentiste à Luxembourg.

Entreprises d’assurances. – Agréments d’agents d’assurances retirés pendant le mois d’avril 2008.

Nom et domicile Entreprises d’assurances Date du retrait

SANCOVA Renée, Luxembourg AME LIFE LUX 11.04.2008

CIANCANELLI Fabienne, Ehlerange AXA ASSURANCES 08.04.2008
AXA ASSURANCES VIE

DAX Carlo, Olm AXA ASSURANCES 28.04.2008
AXA ASSURANCES VIE

LISBOA GILBERTO Gil, Beaufort AXA ASSURANCES 08.04.2008
AXA ASSURANCES VIE

MASSON Fanny, Luxembourg BÂLOISE ASSURANCES 08.04.2008
BÂLOISE VIE

WILLEMS Romain, Luxembourg BÂLOISE ASSURANCES 21.04.2008
BÂLOISE VIE

HERR Philippe, Esch/Alzette FORTIS IARD 01.04.2008
FORTIS VIE
LA LUXEMBOURGEOISE 16.04.2008

HEROS Robert, Dudelange FOYER ASSURANCES 01.04.2008
FOYER VIE
FOYER SANTE
FOYER ARAG
EUROP ASSISTANCE
RAIFFEISEN VIE

KOCH Michel, Luxembourg FOYER ASSURANCES 28.04.2008
FOYER VIE
FOYER SANTE
FOYER ARAG
EUROP ASSISTANCE

BANQUE NAGELMACKERS 1747 (Luxembourg), FOYER INTERNATIONAL 21.04.2008
Luxembourg

BRUZZESE Joseph, Aspelt HAMBURG-MANNHEIMER 21.04.2008

FLAMMANG Robert, Bertrange LA LUXEMBOURGEOISE 21.04.2008
LA LUXEMBOURGEOISE VIE
DKV LUXEMBOURG

Entreprises d’assurances. – Agents d’assurances agréés pendant le mois d’avril 2008.

Nom et domicile Entreprises d’assurances Date d’agrément

CIANCANELLI Fabienne, Ehlerange AGF ASSURANCES LUXEMBOURG 08.04.2008
ALLIANZ LIFE LUXEMBOURG

PAQUET Jacky, Ehlerange AGF ASSURANCES LUXEMBOURG 08.04.2008

STEMPER Cédric, Bivange AGF ASSURANCES LUXEMBOURG 18.04.2008
ALLIANZ LIFE LUXEMBOURG

PROCOMPTA-LUX, Esch/Alzette AGF ASSURANCES LUXEMBOURG 10.04.2008

K.L.Agence repr. par M. Lucien KIRCH, AME 18.04.2008
Ettelbruck HAMBURG-MANNHEIMER
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BOZET Laurent, Luxembourg AXA ASSURANCES 08.04.2008
AXA ASSURANCES VIE

DE SEILLE Benjamin, Luxembourg AXA ASSURANCES 24.04.2008
AXA ASSURANCES VIE

MASSON Fanny, Luxembourg AXA ASSURANCES 08.04.2008
AXA ASSURANCES VIE

PONTES MENDES Jean-Claude, Walferdange AXA ASSURANCES 18.04.2008
AXA ASSURANCES VIE

WILLEMS Romain, Luxembourg AXA ASSURANCES 21.04.2008
AXA ASSURANCES VIE

ASSUR.LU repr. par M. Pascal NEPPER, AXA ASSURANCES 10.04.2008
Luxembourg AXA ASSURANCES VIE

KEASY repr. par M. Benjamin DE SEILLE, AXA ASSURANCES 28.04.2008
Bertrange AXA ASSURANCES VIE

KOCH Michel, Luxembourg BÂLOISE ASSURANCES 28.04.2008
BÂLOISE VIE

LOUYS Claude, Boevange-sur-Attert BALOISE ASSURANCES 08.04.2008
BÂLOISE VIE

MOUROT Jean-Christophe, Linger BÂLOISE ASSURANCES 18.04.2008
BÂLOISE VIE

SMETRYNS Prasanna, Bertrange BÂLOISE ASSURANCES 08.04.2008
BÂLOISE VIE

WEBER François, Luxembourg D.A.S. 18.04.2008

DAX Carlo, Olm FORTIS LUXEMBOURG IARD 28.04.2008
FORTIS LUXEMBOURG VIE

FELLENS Steve, Oberfeulen FORTIS LUXEMBOURG IARD 18.04.2008
FORTIS LUXEMBOURG VIE

KOEHLER Sandy, Schifflange FORTIS LUXEMBOURG IARD 18.04.2008
FORTIS LUXEMBOURG VIE

LISBOA GIL Gilberto, Beaufort FORTIS LUXEMBOURG IARD 08.04.2008
FORTIS LUXEMBOURG VIE

LOOR Andy, Eltz FORTIS LUXEMBOURG IARD 08.04.2008
FORTIS LUXEMBOURG VIE

NEVES ROCHA Yvelurene, Dudelange FORTIS LUXEMBOURG IARD 18.04.2008
FORTIS LUXEMBOURG VIE

RUSPICIONI Sonia, Luxembourg FORTIS LUXEMBOURG IARD 08.04.2008
FORTIS LUXEMBOURG VIE

TOSSING Romain, Colbette FORTIS LUXEMBOURG IARD 18.04.2008
FORTIS LUXEMBOURG VIE

FLAMMANG Robert, Bertrange FOYER ASSURANCES 21.04.2008
FOYER VIE
FOYER SANTE
FOYER ARAG
EUROPE ASSISTANCE

KIES Dan, Grevenmacher FOYER ASSURANCES 17.04.2008
FOYER VIE 
FOYER SANTE
FOYER ARAG 
EUROP ASSISTANCE
RAIFFEISEN-VIE

ASTGEN Roger, Strassen HAMBURG MANNHEIMER 08.04.2008

CRELOT Julien, Lamadelaine HAMBURG MANNHEIMER 08.04.2008

DELIGNY Jérôme, Strassen HAMBURG MANNHEIMER 08.04.2008

DOS SANTOS RODRIGUES Marcio, HAMBURG MANNHEIMER 08.04.2008
Luxembourg

HEINEN Laure, Strassen HAMBURG MANNHEIMER 08.04.2008
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MASTROIANNI Sonia, Strassen HAMBURG MANNHEIMER 08.04.2008

NICOLAS Grégory, Strassen HAMBURG MANNHEIMER 18.04.2008

PICCINI Alexandre, Strassen HAMBURG MANNHEIMER 08.04.2008

RICCI Alexi, Strassen HAMBURG MANNHEIMER 08.04.2008

ROGE Audrey, Strassen HAMBURG MANNHEIMER 18.04.2008

SLUSE Terry, Strassen HAMBURG MANNHEIMER 08.04.2008

STULL Jérôme, Filsdorf HAMBURG MANNHEIMER 08.04.2008

BALANCE Germaine ép. COLJON, Soleuvre INTERLUX ASSURANCES MALADIE 18.04.2008

EBERHARD Stéphane, Bertrange INTERLUX ASSURANCES MALADIE 01.04.2008

GUZZO Marcello, Huncherange INTERLUX ASSURANCES MALADIE 30.04.2008

KUBORN Jean-Marie, Eischen INTERLUX ASSURANCES MALADIE 01.04.2008

LEVY Nadine ép. WEICKER, Luxembourg INTERLUX ASSURANCES MALADIE 21.04.2008

LINKWEILER Egon, Bertrange INTERLUX ASSURANCES MALADIE 01.04.2008

LUMIA Aldo, Esch/Alzette INTERLUX ASSURANCES MALADIE 30.04.2008

MORERA Yannick, Remerschen INTERLUX ASSURANCES MALADIE 01.04.2008

NICOLAU Carlos, Bertrange INTERLUX ASSURANCES MALADIE 30.04.2008

PEDROSO Paula, Bettembourg INTERLUX ASSURANCES MALADIE 30.04.2008

REIS Luc, Belvaux INTERLUX ASSURANCES MALADIE 18.04.2008

BRUZZESE Joseph, Aspelt LA LUXEMBOURGEOISE 21.04.2008
LA LUXEMBOURGEOISE VIE
DKV LUXEMBOURG

DRUI Carole, Esch/Alzette LA LUXEMBOURGEOISE 08.04.2008
LA LUXEMBOURGEOISE VIE
DKV LUXEMBOURG

GASBARRINI Stephen, Soleuvre LA LUXEMBOURGEOISE 08.04.2008
LA LUXEMBOURGEOISE VIE
DKV LUXEMBOURG

HEROS Robert, Dudelange LA LUXEMBOURGEOISE 01.04.2008
LA LUXEMBOURGEOISE VIE 
DKV LUXEMBOURG

KISIEL Michel, Garnich LA LUXEMBOURGEOISE 10.04.2008
LA LUXEMBOURGEOISE VIE
DKV LUXEMBOURG

KLOSE Frank, Senningerberg LOMBARD INTERNATIONAL 18.04.2008

ASNOUNE Zahia, Belvaux P & V ASSURANCES 08.04.2008

BLACKWELL Ronald, Strassen P & V ASSURANCES 18.04.2008

BOETTEL Sven, Aspelt P & V ASSURANCES 18.04.2008

COSTA DE SOUSA Jorge, Esch/Alzette P & V ASSURANCES 08.04.2008

HOFFMANN Jérôme, Wiltz P & V ASSURANCES 18.04.2008

MAUS Virgile, Kayl P & V ASSURANCES 08.04.2008

MULLER Vincent, Belvaux P & V ASSURANCES 08.04.2008

ROCHA Patricia, Dudelange P & V ASSURANCES 18.04.2008

STANKOVIC Violeta, Remich P & V ASSURANCES 18.04.2008

TRIKI Kamel, Strassen P & V ASSURANCES 08.04.2008

Entreprises d’assurances. – «ABN-AMRO LIFE S.A.». – Agrément du directeur. – En application de
l’article 103 de la loi modifiée du 6 décembre 1991 sur le secteur des assurances et par arrêté ministériel du 16 juin
2008, Madame Sabine LALLIER est agréée comme directeur de l’entreprise d’assurances «ABN-AMRO LIFE S.A.» en
remplacement de Monsieur Antoine BARONNET.
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Entreprises de réassurances. – Fusion-absorption entre les entreprises de réassurances «ASSURISK
S.A.» et «SECURLUX S.A.». – Par arrêté ministériel du 20 juin 2008, la fusion-absorption entre l’entreprise de
réassurances «ASSURISK S.A.», société absorbante, avec siège social à L-1616 Luxembourg, 5, place de la Gare, et
l’entreprise de réassurances «SECURLUX S.A.», société absorbée, avec siège social à L-1253 Luxembourg, 2, rue
Nicolas Bové, est autorisée.

Indigénat.

(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Naturalisations

– Par loi du 18.03.2008, la naturalisation est accordée à la dame BREZULEANU Anca, née le 15.12.1962 à Brasov
(Roumanie), demeurant à Hobscheid.

Cette naturalisation a été acceptée le 06.06.2008 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Hobscheid.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 18.03.2008, la naturalisation est accordée à la dame REKA Mimoza, née le 18.04.1960 à Tirana (Albanie),
demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 23.04.2008 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 18.03.2008, la naturalisation est accordée au sieur BALKAN Fehim, né le 18.12.1935 à Velje Polje/Tutin
(Serbie-et-Monténégro), demeurant à Bastendorf.

Cette naturalisation a été acceptée le 10.04.2008 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Tandel.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 18.03.2008, la naturalisation est accordée à la dame PALAMAREVIC Stojanka, née le 20.04.1948 à
Godovo (Serbie-et-Monténégro), demeurant à Bastendorf.

Cette naturalisation a été acceptée le 10.04.2008 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Tandel.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Maisons relais pour enfants. – Agréments. – Par arrêté
ministériel du 11 juin 2008, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration communale de
Leudelange, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-3361 Leudelange, 5, Place des Martyrs, pour l’exercice
de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Ecole primaire Leudelange», L-3361 Leudelange, 5, Place des
Martyrs.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 10 juin 2013, prend effet le 11 juin 2008 et est enregistré
sous le numéro MR 060/3.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 81 usagers.
Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 21 décembre 2006, enregistré sous le numéro

MR 060/2.

Par arrêté ministériel du 11 juin 2008, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration communale
de Niederanven, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-6977 Oberanven, 18, rue d’Ernster, pour
l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Centre scolaire Am Sand», L-6999 Oberanven, Am
Sand.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 10 juin 2013, prend effet le 11 juin 2008 et est enregistré
sous le numéro MR 087/3.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 202 usagers.
Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 21 décembre 2006, enregistré sous le numéro

MR 087/2.

Par arrêté ministériel du 11 juin 2008, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’organisme gestionnaire
«Schoulsyndikat Heischent an Esch-Sauer», ayant son siège à l’adresse L-9151 Eschdorf, 2, Am Foumichterwee, pour
l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Krabbelstuff», L-9157 Heiderscheid, 2a,
Döerfstrooss.
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L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 10 juin 2013, prend effet le 11 juin 2008 et est enregistré
sous le numéro MR 157/3.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 48 usagers.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 29 avril 2008, enregistré sous le numéro MR
157/2.

Par arrêté ministériel du 20 mai 2008, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’association sans but lucratif
«D’Fiissercher», organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-7680 Waldbillig, A Kilker, pour l’exercice de son
service «maison relais pour enfants» à l’adresse L-7680 Waldbillig, A Kilker.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 19 mai 2013, prend effet le 20 mai 2008 et est enregistré
sous le numéro MR 177/2.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 86 usagers (scolarisés) et à 42 usagers (non-scolarisés).

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 20 décembre 2006, enregistré sous le numéro
MR 177.

Par arrêté ministériel du 11 juin 2008, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration communale
de Bourscheid, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-9140 Bourscheid, 1, Schlasswee, pour l’exercice
de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Ancienne mairie de Bourscheid», L-9140 Bourscheid, 25,
Groussgaass.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 10 juin 2013, prend effet le 11 juin 2008 et est enregistré
sous le numéro MR 207/2.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 30 usagers.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 18 septembre 2007, enregistré sous le
numéro MR 207.

Par arrêté ministériel du 11 juin 2008, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration communale
de Bourscheid, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-9140 Bourscheid, 1, Schlasswee, pour l’exercice
de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Ecole centrale», L-9140 Bourscheid, 19, Groussgaass.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 10 juin 2013, prend effet le 11 juin 2008 et est enregistré
sous le numéro MR 208/2.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 48 usagers.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 18 septembre 2007, enregistré sous le
numéro MR 208.

Par arrêté ministériel du 12 juin 2008, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration communale
de Differdange, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-4530 Differdange, 40, avenue Charlotte, pour
l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Garderie Am Markenhaus», L-4601 Differdange, 7,
avenue de la Liberté.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 11 juin 2010, prend effet le 12 juin 2008 et est enregistré
sous le numéro MR 268.

Par arrêté ministériel du 24 juin 2008, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration communale
de Schifflange, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-3850 Schifflange, avenue de la Libération, pour le
service «maison relais pour enfants», à l’adresse «Ecole Nelly Stein», L-3839 Schifflange, rue de la Gare.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 18 juin 2013, prend effet le 19 juin 2008 et est enregistré
sous le numéro MR 097/4.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 88 usagers (sans séparation) et à 114 usagers (avec séparation).

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 3 mars 2008, enregistré sous le numéro
MR 097/3.

Par arrêté ministériel du 19 juin 2008, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration communale
de Schifflange, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-3850 Schifflange, avenue de la Libération, pour le
service «maison relais pour enfants», à l’adresse «Ecole Albert Wingert», L-3882 Schifflange, rue Albert Wingert.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 18 juin 2013, prend effet le 19 juin 2008 et est enregistré
sous le numéro MR 099/3.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 30 usagers.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 22 décembre 2006, enregistré sous le numéro
MR 099/2.
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Par arrêté ministériel du 24 juin 2008, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration communale
de Schifflange, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-3850 Schifflange, avenue de la Libération, pour le
service «maison relais pour enfants», à l’adresse L-3872 Schifflange, 10, rue du Parc.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 23 juin 2013, prend effet le 24 juin 2008 et est enregistré
sous le numéro MR 274.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 34 usagers.

Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 11 juin 2008, Monsieur Ulrich LAURENZ, né le 4 août 1961,
a été autorisé à exercer la profession de médecin-généraliste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 11 juin 2008, Monsieur le Docteur Gilles LEDENT, né le 3 mars 1961, a été autorisé à
exercer la profession de médecin-spécialiste en radiodiagnostic au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 11 juin 2008, Monsieur Mircea GOLCEA, né le 31 janvier 1965, a été autorisé à exercer la
profession de médecin-dentiste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 11 juin 2008, Monsieur le Docteur David PIZZI, né le 17 octobre 1970, a été autorisé à
exercer la profession de médecin-généraliste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 18 juin 2008, Monsieur le Docteur Raghid CHNEKER, né le 12 février 1972, a été autorisé
à exercer la profession de médecin-dentiste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 18 juin 2008, Madame le Docteur Bich-Ngoc-Thanh TANG, née le 8 septembre 1971, a été
autorisée à exercer la profession de médecin-spécialiste en médecine nucléaire au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 18 juin 2008, Monsieur le Docteur Jean-Pierre HACHEM, né le 26 octobre 1971, a été
autorisé à exercer la profession de médecin-spécialiste en dermatovénéréologie au Grand-Duché de Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 18 juin 2008, Monsieur le Docteur Dean NUSS, né le 17 novembre 1975, a été autorisé à
exercer la profession de médecin-spécialiste en radiodiagnostic au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 27 juin 2008, Madame le Docteur Douania EL AZZOUZI, née le 30 juillet 1974, a été
autorisée à exercer la profession de médecin-spécialiste en radiodiagnostic au Luxembourg.

Société de courtage en matière d’assurances. – Agréments de sous-courtiers d’assurances retirés
pendant le mois d’avril 2008.

Nom et domicile Société de courtage en matière d’assurances Date de l’annulation

SCHMITZ Horst, Luxembourg HVB BANQUE LUXEMBOURG 28.04.2008

Société de courtage en matière d’assurances. – Sous-courtiers d’assurances agréés
pendant le mois d’avril 2008.

Nom et domicile Société de courtage en matière d’assurances/ Date de l’agrément
Courtier d’assurances

POYSAT Jean, Luxembourg DEXIA BANQUE INTERNATIONALE 11.04.2008
A LUXEMBOURG

PEPE Angel, Kayl LUX LIFE CONSULTING 21.04.2008

SANCOVA Renée, Rodange WHATELET Olivier 11.04.2008
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